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POINTS DE RETRAIT

1 -  GROUPE SCOLAIRE 
ÉDITH CAVELL 
52, avenue Miss Cavell

2 -  ÉCOLE E. ET O. BLED 
89, avenue Carnot

3 -  ÉCOLE LA PIE 
3, avenue d’Arromanches

4 -  STADE DES CORNEILLS 
47, boulevard des Corneilles 

5 -  ÉCOLE LES MÛRIERS 
Place de Molènes 

6 -  ÉCOLE MICHELET 
2, avenue Michelet  

7 -  ÉCOLE CHAMPIGNOL 
2, rue Louis Maurice

8 -  ÉCOLE LE PARC-EST 
16, avenue de l’Est

9 -  ÉCOLE LE PARC-TILLEULS 
18, Place des Tilleuls

10 -  CENTRE SPORTIF 
BROSSOLETTE 
51, avenue Pierre Brossolette

11 -  ÉCOLE DIDEROT 
16, avenue Diderot

12 -  GROUPE SCOLAIRE LES 
CHALETS 
11 Villa Jarlet

13 -  ÉCOLE MARINVILLE 
39, avenue Marinville 

14 -  ÉCOLE AUGUSTE MARIN 
6, avenue Auguste Marin

15 -  GROUPE SCOLAIRE SCHAKEN  
5bis, rue des îles




